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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
XX-XXX 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES RÉSEAUX CÂBLÉS (12-
012) 
 
 
Vu les articles 6 et 16 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., chapitre C-47.1); 
 
Vu les articles 202 à 217 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal 
(L.R.Q., chapitre C-11.4); 
 
À l’assemblée du ____________2012, le conseil de la Ville de Montréal décrète : 

 
 

 
1. Le paragraphe 5 de l’article 22 de la section VII du Règlement sur les réseaux câblés (12-
012) est abrogé. 
 

_________________________ 
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